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Communiqué de presse 

Paris, le 20/05/2021  

 
RÉSULTATS 2020   
Le Groupe VYV conjugue solidité et solidarité 
Malgré la crise sanitaire et économique de 2020, les résultats du 
Groupe VYV lui permettent de conforter sa solvabilité, de financer 
des actions de redistribution et de solidarité, et d’accélérer la mise 
en œuvre de ses investissements stratégiques.  

 
Un chiffre d’affaires en progression 

Le Groupe VYV a poursuivi son développement en 2020, avec un chiffre d’affaires combiné 
de plus de 9,7 milliards d’euros, en progression de 2,5% par rapport à 2019 :  

• Sur les activités d’assurance, la croissance des cotisations a été de +0,7% (+2,0% hors 
impact du transfert des contrats ACS vers le dispositif CSS - Complémentaire santé 
solidaire). Le Groupe VYV demeure en tête du classement du marché français en santé 
(5 644 M€ de cotisations) et conforte sa 5ème position en prévoyance (1 450 M€ de 
cotisations), couvrant au total près de 11 millions de personnes protégées.  

• Sur les activités hors assurance (2 064 M€ de chiffre d’affaires, provenant essentiellement 
du secteur de l’offre de soins), la croissance est plus significative (+9,7%), malgré l’arrêt ou 
le ralentissement de certains pans d’activité (optique, audition, soins dentaires, …) lors du 
confinement du printemps 2020. En accueillant le Pavillon de la Mutualité, entité réalisant 
un encaissement annuel de 112 M€, le Groupe VYV confirme son attractivité et consolide 
sa place de premier opérateur français de l’offre de soins dans le secteur privé non lucratif. 

Un résultat net consolidé bénéficiaire de 74 M€ 

Les comptes 2020 ont été marqués par les effets directs et indirects de la pandémie Covid-
19, avec différents impacts qui se sont globalement compensés : 
• En santé, une baisse de 7% des prestations payées a été observée, tandis qu’en 

prévoyance, la crise sanitaire a conduit à une hausse de 36 M€ de la charge des arrêts de 
travail. 

• Une charge de 208 M€ a été provisionnée au titre de la contribution exceptionnelle Covid-
19. En outre, des provisions ont été constituées pour faire face au coût de la portabilité des 
garanties et des mécanismes redistributifs et de solidarité ont été activés, pour une charge 
totale de plus de 25 M€. 

• Enfin, les mesures publiques de soutien massif à l’économie, si elles ont permis de limiter 
les impacts de la crise sur la valorisation des marchés, ont eu pour conséquence d’amplifier 
la baisse des taux d’intérêt, induisant un nouveau rechargement des provisions 
mathématiques de rentes, pour un montant de 49 M€. 

Au niveau global, le résultat combiné du groupe est bénéficiaire de 74 M€, après une perte 
de 48 M€ en 2019, et retrouve un niveau proche de celui de 2018 (+67 M€). 

• Sur le secteur assurance, le résultat est bénéficiaire de 97 M€, après un déficit de 1 M€ en 
2019, traduisant les premiers effets économiques des plans de transformation des entités 
du groupe. 

 
« En 2020, le Groupe VYV a 

démontré sa capacité à 
atteindre un haut niveau de 

performance économique, qui 
lui permet de dégager les 
bénéfices nécessaires au 

déploiement de ses 
investissements stratégiques, 

et de contribuer 
financièrement à des actions 

concrétisant son rôle social et 
sociétal spécifique 

d’Entrepreneur du mieux-
vivre.» 

Olivier Arlès, 
 Directeur financier du 

Groupe VYV (et directeur 
général par intérim) 
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• Sur les secteurs hors assurance, la contribution au résultat demeure globalement 
déficitaire, mais s’améliore par rapport à 2019 (-23 M€ vs -48 M€ en 2019) : dans le 
domaine de l’offre de soins notamment, la crise sanitaire a pénalisé le niveau d’activité, et 
donc de rentabilité, de certains segments. 

Un groupe solide et solidaire 

Les fonds propres du Groupe VYV ont dépassé la barre des 5 milliards d’euros à la clôture de 
l’exercice 2020, soit une croissance annuelle de près de 160 M€, due pour partie au bénéfice 
de l’exercice et pour partie à l’intégration de nouvelles entités au sein du groupe.  

Ces éléments ont permis au Groupe VYV, malgré une hausse sensible du besoin réglementaire 
en fonds propres (SCR approchant les 3 milliards d’euros), de conserver un ratio de solvabilité 
pratiquement inchangé, s’établissant à 175% fin 2020, contre 179% fin 2019. 

Cette solidité financière a conduit l’agence de notation Fitch Ratings à confirmer, en janvier 
2021, la notation « A+ » du Groupe VYV et de ses principales entités. 

Au-delà de la contribution exceptionnelle Covid-19 et des actions spécifiques menées tout au 
long de l’année 2020 par les différentes entités du Groupe pour soutenir et accompagner leurs 
adhérents, patients et clients dans le contexte de crise sanitaire, le Groupe VYV a maintenu son 
niveau d’engagement financier au bénéfice de ses parties prenantes, au travers de l’action 
sociale, de la prévention, de partenariats, fondations et autres dispositifs de solidarité : 
l’ensemble de ces actions récurrentes représente un effort financier de 80 M€ dans les 
comptes 2020.   

Un projet stratégique dont le déploiement s’accélère 

L’année 2020 a démontré la résilience du Groupe VYV dans un contexte incertain et mouvant 
qui a impacté l’ensemble de ses activités, et a confirmé la pertinence du projet stratégique 
porté par le groupe, sans remettre en cause les moyens financiers dont il dispose pour le mettre 
en œuvre. 

Au cours des premiers mois de l’année 2021 ont ainsi été menés à bien plusieurs chantiers, 
qui s’inscrivent tous dans la stratégie de consolidation de la place de leader du Groupe VYV 
en assurance santé, et de diversification de ses offres dans les autres domaines : 

• Dans le domaine de l’assurance santé et des services associés, le Groupe VYV est entré en 
mars 2021 au capital de VIAMEDIS, l’un des principaux opérateurs français de tiers-payant : 
cette opération s’inscrit dans le cadre du partenariat stratégique avec le groupe Malakoff 
Humanis, qui prenait déjà la forme de la détention conjointe de KALIXIA, premier réseau 
français de conventionnement de professionnels de santé.  

• Dans le domaine de la prévoyance, le Groupe VYV va porter sa détention dans MUTEX de 
51% à 88%, grâce au rachat des parts détenues par les groupes Aésio et Matmut (opération 
qui devrait être concrétisée fin juin 2021). L’année 2020 a également été marquée par une 
autre opération importante concernant MUTEX : le transfert de la gestion de son 
portefeuille de placements de OFI AM vers EGAMO, filiale de gestion d’actifs du Groupe 
VYV, dont les encours gérés sont ainsi passés de 12 milliards à plus de 20 milliards d’euros. 

• Dans le domaine de l’assurance IARD, le partenariat stratégique noué avec le groupe MAIF 
s’est traduit par le projet de création d’une filiale commune (détenue majoritairement par 
MAIF, et conjointement par SMACL Assurances, société d’assurance mutuelle affiliée au 
Groupe VYV) destinée notamment à accueillir les portefeuilles de dommages et de 
responsabilité des collectivités locales. Ce projet sera soumis à l’approbation de 
l’Assemblée Générale de la SMACL au cours de l’été.  
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Le Groupe VYV, Entrepreneur du mieux-vivre 
Le Groupe VYV est le 1er acteur mutualiste de santé et de protection sociale en France. Autour 
de ses 4 métiers (Mutuelle et assurance, Services et assistance, Soins et accompagnement, 
Habitat et logement social), le Groupe VYV développe des offres complètes et personnalisées 
pour accompagner et protéger tous les individus tout au long de la vie. 

Le Groupe VYV œuvre au quotidien pour être utile à tous et à chacun : près de 11 millions de 
personnes protégées, 69 000 entreprises clientes en santé et en prévoyance et plus de 26 000 
collectivités territoriales.  

En 2020, le chiffre d’affaires du groupe est de 9,7 milliards d’euros. L’activité assurance 
représente 7,7 milliards d’euros dont 5,6 milliards d’euros de cotisations santé et 1,4 milliard 
d’euros de cotisations prévoyance. L’offre de soins et d’accompagnement, organisée autour 
des pôles soins, produits et services et accompagnement et de ses 1 400 établissements de 
soins et de services, génère un chiffre d’affaires de 1,9 milliard d’euros. 

 Acteur engagé, avec près de 45 000 collaborateurs et 10 000 élus, dont près de 2 600 délégués, 
le Groupe VYV innove et anticipe pour construire une société plus équitable et socialement 
responsable. 

 

www.groupe-vyv.fr       
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